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Prière de tenir compte de ce que : 
les déchets problématiques (les déchets contenant des polluants) comme les batteries, 

piles, tubes de néon, acides, ainsi que les boîtes de peinture, vernis, colle non 

complètement vidées appartiennent à la catégorie des déchets spéciaux. Ils doivent être 

remis au personnel technique compétent du camion spécialisé itinérant. 
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